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(54) Dispositif de verrouillage pour volet roulant ou similaire et volet roulant ou similaire équipé
de ce dispositif de verrouillage

(57) La présente invention concerne un dispositif de
verrouillage pour volet roulant ou similaire comportant
deux demi-éléments (2,2').

Selon l'invention, chaque demi-élément (2,2')
comprend :

- des premiers moyens d'accrochage (3) pour assu-

jettir en rotation un axe d'enroulement (4) dudit volet
roulant,

- des seconds moyens d'accrochage (12) pour assu-
jettir en rotation l'attache dudit volet roulant, et

- des moyens de coopération pour attacher les deux
demi-éléments (2,2') entre eux.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
de verrouillage pour volet roulant ou similaire.
[0002] Les volets roulants ou similaires sont compo-
sés de nombreuses pièces à assembler entre elles lors
de l'installation sur site.
[0003] Notamment, dans les volets roulants, il y a né-
cessité d'attacher et de verrouiller l'attache du volet pro-
prement dit à son axe d'enroulement, lequel axe est en-
traîné en rotation de manière à permettre l'enroulement
ou le déroulement du volet roulant.
[0004] Pour permettre la liaison entre l'axe d'enroule-
ment et ladite attache, différents dispositifs ont été pro-
posés.
[0005] Un premier dispositif connu consiste à effec-
tuer des percements dans l'attache et dans l'axe du tam-
bour et à placer un élément bloquant à travers ces per-
cements de manière à maintenir l'attache et l'axe d'en-
roulement solidaires.
[0006] Ce dispositif présente différents inconvénients
parmi lesquels :

- l'obligation de réaliser des percements dans les dif-
férentes pièces, ce qui les fragilise,

- la difficulté de positionner les différentes pièces en-
tre elles avant de placer l'élément bloquant, et

- les difficultés de démontage de l'ensemble compte
tenu du fait que l'ensemble du poids du volet roulant
porte sur l'élément bloquant.

[0007] Pour tenter de remédier à ces inconvénients,
il a été proposé des dispositifs comprenant deux élé-
ments à faire coulisser le long de l'axe d'enroulement
de part et d'autre de l'attache.
[0008] Chaque élément comporte des premiers
moyens de vissage pour coopérer avec l'attache et des
seconds moyens de vissage pour se solidariser à l'axe
d'enroulement, en rotation et en translation. Dans ce ty-
pe de dispositif, l'attache n'est plus directement assu-
jettie à l'axe d'enroulement mais par l'intermédiaire de
chaque élément.
[0009] Cette solution technique permet de faciliter le
montage et le démontage de l'attache et de l'axe d'en-
roulement entre eux. Néanmoins, elle ne permet tou-
jours pas d'éviter les opérations de perçages à réaliser
sur place lors de l'installation du volet roulant.
[0010] La présente invention a pour but de pallier aux
inconvénients précités en proposant un dispositif de
verrouillage ne nécessitant pas d'opération d'usinage
lors de l'installation.
[0011] Un autre but de la présente invention est de
proposer un dispositif de verrouillage pouvant s'adapter
à tout type d'axe d'enroulement disponible sur le mar-
ché.
[0012] Un autre but de la présente invention est de
proposer un dispositif de verrouillage permettant un dé-
verrouillage rapide des différents éléments à savoir at-

tache, axe d'enroulement et dispositif de verrouillage
entre eux.
[0013] L'invention a ainsi pour objet un dispositif de
verrouillage pour volet roulant ou similaire comportant
deux demi-éléments.
[0014] Selon l'invention, chaque demi-élément
comprend :

- des premiers moyens d'accrochage pour assujettir
en rotation l'axe d'enroulement dudit volet roulant,

- des seconds moyens d'accrochage pour assujettir
en rotation l'attache dudit volet roulant, et

- des moyens de coopération pour attacher les deux
demi-éléments entre eux.

[0015] D'autres caractéristiques et avantages de l'in-
vention apparaîtront plus clairement à la lecture de la
description ci-après d'un exemple préféré de réalisa-
tion, et dans lequel la description n'est donnée qu'à titre
d'exemple non limitatif et en référence à des dessins
annexés parmi lesquels :

- la figure 1 représente une vue en perspective écla-
tée de l'ensemble formé par l'axe d'enroulement,
l'attache et le dispositif de verrouillage conforme à
l'invention,

- la figure 2 illustre, selon une vue en perspective,
l'ensemble formé par l'axe d'enroulement, l'attache
et le dispositif de verrouillage conforme à l'invention
en position verrouillée,

- la figure 3 représente une vue de dessus de l'exem-
ple représenté à la figure 2,

- la figure 4 illustre une vue de côté de l'exemple de
réalisation de la figure 2,

- la figure 5 est une vue en perspective éclatée de
l'ensemble formé par un axe d'enroulement, une at-
tache et un dispositif de verrouillage réalisé selon
un second mode de réalisation conforme à l'inven-
tion.

[0016] La présente invention concerne un dispositif
de verrouillage pour volet roulant ou similaire.
[0017] En se reportant principalement à la figure 1, on
voit que ledit dispositif de verrouillage 1 comprend deux
demi-éléments 2,2'.
[0018] Selon l'invention, chaque demi-élément 2,2'
comprend des premiers moyens d'accrochage 3 pour
assujettir en rotation l'axe d'enroulement 4 du volet rou-
lant.
[0019] En se reportant cette fois à la figure 4 illustrant
un exemple de réalisation du dispositif de verrouillage
1, on voit que chaque demi-élément 2,2' est constitué
d'une bague.
[0020] Dans ce mode avantageux de réalisation, les-
dits premiers moyens d'accrochage 3 sont réalisés par
le profil intérieur 5 de la bague qui correspond au profil
extérieur 6 dudit axe d'enroulement 4.
[0021] En effet, on voit que le profil intérieur 5 de la
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bague présente des saillies 7 correspondant à des ren-
foncements 8 ménagés au niveau du profil extérieur 6
de l'axe d'enroulement 4.
[0022] Cet assujettissement permet lors de la mise en
rotation de l'arbre 4 par un moyen moteur, non repré-
senté par les dessins annexés, d'entraîner également
en rotation chaque demi-élément 2,2' et, par voie de
conséquence, l'attache 9 du volet roulant lorsque cette
dernière est assujettie au demi-élément 2,2'.
[0023] Bien entendu, les saillies 7 et renfoncements
8 peuvent être de forme variées et se situer, indifférem-
ment, sur le profil intérieur 5 ou sur le profil extérieur 6
de l'axe d'enroulement 4.
[0024] En se reportant cette fois à la figure 5, on voit
que chaque demi-élément 2,2' est constitué, selon un
second mode de réalisation, d'un coulisseau.
[0025] Selon cette variante, lesdits premiers moyens
d'accrochage 3 sont réalisés par le profil inférieur 10 du-
dit coulisseau.
[0026] A cet effet ce dernier coulisse dans une rainure
11 pratiquée sur la surface extérieure de l'axe d'enrou-
lement 4.
[0027] Selon l'invention, chaque demi-élément 2,2'
comprend des seconds moyens d'accrochage 12 pour
assujettir en rotation l'attache 9 dudit volet roulant.
[0028] En se reportant principalement aux figures 1
et 5, on voit que les seconds moyens d'accrochage 12
comportent une partie mâle 13 pour s'engager par cou-
lissement avec une partie femelle 14 prévue au niveau
de ladite attache 9.
[0029] Bien entendu, lesdits seconds moyens d'ac-
crochage 12 peuvent en remplacement ou en plus de
ladite partie mâle 13 comporter une partie femelle qui,
dans ce cas, va s'engager par coulissement avec une
partie mâle de ladite attache 9.
[0030] Ainsi, lors de l'entraînement en rotation de
chaque demi-élément 2,2' par un élément moteur via
l'axe d'enroulement 4, l'attache 9 va également être en-
traînée en rotation et, par là même, le volet va s'enrouler
ou se dérouler autour de l'axe 4.
[0031] Ledit dispositif de verrouillage 1 comprend
également des moyens de coopération 15 pour attacher
les deux demi-éléments 2,2' entre eux.
[0032] Lesdits moyens de coopération 15 compren-
nent une languette 16 disposée au niveau d'un demi-
élément 2,2'.
[0033] Ladite languette 16 comporte une partie femel-
le ou une partie mâle 17 coopérant, de préférence, avec
une partie male prévue au niveau de l'autre demi-élé-
ment ou éventuellement une partie femelle 18 de ma-
nière à maintenir les deux demi-éléments 2,2' entre eux.
Dans un mode préféré de réalisation, la taille de la partie
mâle 17 sera supérieure à celle de la partie femelle 18
de manière à permettre un blocage en translation des
deux demi-éléments 2, 2' entre eux tout en permettant
un jeu afin d'éviter que l'attache 9 ne passe au dessus
des demi-éléments 2, 2' lors de son enroulement autour
de l'axe 4.

[0034] Selon le mode de réalisation des figures 1 à 4,
chaque demi-élément 2,2' comporte une languette 16.
[0035] Cela étant, il est tout à fait envisageable, à
l'instar du mode de réalisation décrit dans la figure 5,
d'utiliser un demi-élément 2 comportant une languette
16 et un second demi-élément 2' n'en comportant pas.
[0036] De manière avantageuse, on prévoit que l'ex-
trémité distale 19 de la languette 16 d'un premier demi-
élément 2 déborde du second demi-élément 2' lorsque
les deux demi-éléments 2,2' sont attachés, permettant
le désengagement des parties mâle et femelle par pres-
sion sur ladite extrémité distale 19.
[0037] Cette caractéristique est avantageuse puis-
qu'elle permet de libérer aisément les deux demi-élé-
ments 2,2' et, ensuite, en écartant les deux demi-élé-
ments en les faisant coulisser le long de l'axe d'enrou-
lement 4, permet de libérer ladite attache 9 dudit axe
d'enroulement 4.
[0038] Ledit dispositif de verrouillage 1 comporte éga-
lement des moyens de blocage 20 en translation entre
un demi-élément 2 et l'axe d'enroulement 4.
[0039] En effet, des contraintes peuvent lors des opé-
rations d'enroulement et de déroulement du volet en-
traîner un déplacement en translation de l'ensemble for-
mé par le dispositif de verrouillage 1 et l'attache 9 le long
de l'axe d'enroulement 4. Pour éviter ce problème, il est
préférable de bloquer ledit ensemble vis à vis de l'axe
d'enroulement 4.
[0040] A cet effet, lesdits moyens de blocage 20 sont
constitués d'une surépaisseur 21 disposé de manière à
être écrasée lors de l'attachement des deux demi-élé-
ments 2,2' sur l'axe d'enroulement 4.
[0041] Sur les figures 1 et 3, on voit que ladite suré-
paisseur 21 est disposée au niveau de la surface de la
languette 16 en contact avec l'axe d'enroulement 4.
[0042] Cette disposition des moyens de blocage 20
est avantageuse puisqu'elle n'empêche pas le coulisse-
ment des demi-éléments 2,2' sur l'axe 4 lorsque ceux-
ci ne sont pas attachés entre eux et ne constituent un
blocage qu'à partir du moment où ladite languette 16
d'un demi-élément 2 est insérée au niveau du second
demi-élément 2'.
[0043] La présente invention vise également un volet
roulant ou similaire équipé d'un dispositif de verrouillage
selon l'une quelconque des caractéristiques précitées.
[0044] Bien entendu, d'autres modes de réalisation à
la portée de l'homme de l'art auraient pu être envisagés
sans pour autant sortir du cadre de l'invention définie
par les revendications ci-après.

Revendications

1. Dispositif de verrouillage (1) pour volet roulant ou
similaire comportant deux demi-éléments (2,2') CA-
RACTERISE en ce que chaque demi-élément
(2,2') comprend :
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- des premiers moyens d'accrochage (3) pour
assujettir en rotation un axe d'enroulement (4)
dudit volet roulant,

- des seconds moyens d'accrochage (12) pour
assujettir en rotation l'attache (9) dudit volet
roulant, et

- des moyens de coopération (15) pour attacher
les deux demi-éléments (2,2') entre eux.

2. Dispositif de verrouillage selon la revendication 1
dans lequel lesdits moyens de coopération (15)
comprennent une languette (16) disposée au ni-
veau d'un demi-élément (2) et comportant une par-
tie femelle ou mâle (17) coopérant avec respective-
ment une partie mâle ou une partie femelle (18) de
manière à maintenir les deux demi-éléments (2,2')
entre eux.

3. Dispositif de verrouillage selon la revendication 2
dans lequel l'extrémité distale (19) d'un premier de-
mi-élément déborde du second demi-élément lors-
que les deux demi-éléments (2,2') sont attachés
permettant le désengagement des parties mâle et
femelle par pression sur ladite extrémité distale
(19).

4. Dispositif de verrouillage selon l'une quelconque
des revendications 2 et 3 précédentes dans lequel
chaque demi-élément (2,2') comporte une languet-
te (16).

5. Dispositif de verrouillage selon l'une quelconque
des revendications 1 à 4 dans lequel chaque demi-
élément (2,2') est constitué d'une bague, lesdits
premiers moyens d'accrochage (3) étant réalisés
par le profil intérieur (5) de la bague correspondant
au profil extérieur (6) dudit axe d'enroulement (4)
permettant un assujettissement en rotation dudit
axe (4).

6. Dispositif de verrouillage selon l'une quelconque
des revendications 1 à 3 dans lequel chaque demi-
élément (2,2') est constitué d'un coulisseau, lesdits
premiers moyens d'accrochage (3) étant réalisés
par le profil inférieur (10) du coulisseau coulissant
dans une rainure (11) pratiquée sur la surface ex-
térieure dudit axe d'enroulement (4).

7. Dispositif de verrouillage selon l'une quelconque
des revendications précédentes dans lequel les se-
conds moyens d'accrochage (12) comportent une
partie mâle (13) ou femelle pour s'engager par cou-
lissement avec une partie respectivement femelle
(14) ou mâle de ladite attache (9).

8. Dispositif de verrouillage selon l'une quelconque
des revendications précédentes comprenant des
moyens de blocage (20) en translation entre un de-

mi-élément et l'axe d'enroulement (4).

9. Dispositif de verrouillage selon l'une quelconque
des revendications précédentes dans lequel lesdits
moyens de blocage (20) sont constitués d'une su-
répaisseur (21) disposé de manière à être écrasée
lors de l'attachement des deux demi-éléments (2,2')
sur l'axe d'enroulement (4).

10. Dispositif de verrouillage selon la revendication 9
précédente dans lequel ladite surépaisseur (21) est
disposée au niveau de la surface d'une languette
(16) en contact avec l'axe d'enroulement (4).

11. Volet roulant ou similaire équipé d'un dispositif de
verrouillage selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 10 précédentes.
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